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Regeste
X. /Service des automobiles et de la navigation | Circuler avec un taux d'alcoolémie de 1,69 gr. o/oo moins de 10 mois après l'exécution d'un retrait pour une précédente ivresse au volant (taux d'alcoolémie de 1,34 gr. o/oo) justifie un retrait du permis de conduire à titre préventif. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Selon l’art. 16d LCR, en vigueur depuis le 1 er janvier 2005, le permis de conduire est retiré pour une durée indéterminée à la personne dont les aptitudes physiques et psychiques ne lui permettent pas ou plus de conduire avec sûreté un véhicule automobile (lit. a), qui souffre d’une forme de dépendance la rendant inapte à la conduite (lit. b) ou qui, en raison de son comportement antérieur, ne peut garantir qu’à l’avenir elle observera les prescriptions et fera preuve d’égards envers autrui en conduisant un véhicule automobile (lit. c).
E. 2
L'art. 23 al. 1 in fine LCR prévoit qu'en règle générale, l'autorité entendra l'intéressé avant de lui retirer son permis de conduire ou de le soumettre à une interdiction de circuler. Toutefois, selon l’art. 30 OAC, le permis de conduire peut être retiré à titre préventif lorsqu’il existe des doutes sérieux quant à l’aptitude à conduire de l’intéressé. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, un retrait du permis à titre préventif peut être ordonné lorsqu’il existe des éléments objectifs qui font apparaître le conducteur comme une source particulière de danger pour les autres usagers de la route et suscitent de sérieux doutes quant à son aptitude à conduire (ATF 125 II 492; ATF 122 II 359). Selon une jurisprudence constante (CR.2005.0111 du 3 juin 2005, CR.2005.0067 du 4 mai 2005, CR.2004.0332 du 17 février 2005, CR.2005.0005 du 27 janvier 2005, CR.2004.0255 du 8 décembre 2004, CR.2004.0214 du 2 novembre 2004), le Tribunal administratif confirme systématiquement les mesures de retrait de permis à titre préventif lorsque sont remplies les conditions d’un examen de la capacité à conduire fixées par la jurisprudence du Tribunal fédéral (une ivresse au volant avec un taux de 2,5 gr. ‰ au moins ou deux ivresses au volant avec un taux de 1,6 gr. ‰ au moins). En effet, le Tribunal administratif a déduit de cette jurisprudence que, dans de tels cas, les craintes qu'inspire le comportement du conducteur vis-à-vis de l'alcool sont telles qu'il doit être écarté immédiatement de la circulation routière jusqu'à ce que les doutes quant à son aptitude à conduire aient été levés au moyen d'une expertise (CR.2002.0065 du 17 avril 2002). Il faut relever que l’existence d’un motif de retrait de sécurité n'a pas à être établie avec certitude, puisqu’il suffit, comme le dit la jurisprudence du Tribunal fédéral, qu'il existe des éléments objectifs suscitant de sérieux doutes quant à l'aptitude à conduire de l'intéressé (ATF 125 II 492; ATF 122 II 359). L’autorité peut ainsi se contenter de faits dont la constatation ne franchit encore que le seuil d'une vraisemblance suffisante (CR.2003.0060; CR.2003.0070; CR.2003.0098; CR.2004.0083; CR.2004.0087; CR.2005.0005; CR.2005.0275; CR.2005.0253).
E. 3
En l’espèce, le laboratoire d'analyses médicales de l'institut de chimie clinique a déterminé  un taux d’alcoolémie au moment critique de 1,69 gr. ‰ au minimum. Cette ivresse au volant survient le 11 juin 2006, soit moins de dix mois après l'exécution d'un retrait de permis prononcé pour une précédente conduite en état d'ébriété commise le 21 avril 2005 avec un taux d’alcoolémie de 1,34 gr. ‰. Ainsi, même si le cas du recourant ne concorde pas en tous points avec les hypothèses dans lesquelles le Tribunal fédéral admet d’emblée l’existence d’un soupçon concret et important d’alcoolodépendance, force est néanmoins de constater qu’on se trouve dans une situation comparable: le doute sur l'aptitude à conduire du recourant résulte de la proximité des deux infractions; c’est en effet la seconde fois en moins de quatorze mois que le recourant est interpellé pour ivresse au volant (cf, pour des cas du même ordre, deux arrêts du tribunal de céans confirmant un retrait préventif: CR.2006.0321 du 11 août 2006, pour deux ivresses respectivement de 1,22 gr. ‰ et de 2,06 gr. ‰ en l'espace de quatre ans et demi; CR.2003.0098 du 19 mai 2003, pour deux ivresses de 1,73 gr. ‰ et de 1,33 gr. ‰ commises en l'espace de deux ans et trois mois). Le recourant évoque une situation particulière (l'heure tardive, la brève durée du trajet, le fait qu'il n'entendait pas conduire ce soir-là, mais qu'il s'est cru tenu de remplacer son épouse non munie de son permis). Ces éléments auront une incidence sur la durée d'un éventuel retrait d'admonestation; ils ne suffisent pas à lever le doute que suscite la grande proximité dans le temps entre les deux ivresses au volant commises et l'importance du taux d'alcoolémie lors de la seconde infraction. Dans ces conditions, le recourant doit être écarté de la circulation routière jusqu’à ce que les sérieux doutes pesant sur son aptitude à conduire soient levés. Une fois ces motifs d’exclusion élucidés, et par hypothèse levés, le recourant devra faire l’objet d’un retrait de permis à titre d’admonestation sanctionnant l’infraction commise (d’une durée de douze mois au moins en application de l’art. 16c al. 2 lit. c LCR). Si ces doutes sont au contraire confirmés, le recourant devra faire l’objet d’un retrait de sécurité d’une durée indéterminée. La décision attaquée doit ainsi être confirmée et le recours rejeté aux frais du recourant.
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